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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ALLEMAGNE 

2. Organisme responsable: Ministère fédéral des transports 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [X], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Navires et matériel de sécurité pour navires 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Sixième ordonnance portant modification de 
l'ordonnance relative à la sécurité des navires. ("Sechste Verordnung zur Ànderung der 
Schiffssicherheitsverordnung " ) 

6. Teneur: Dispositions relatives à la mise en oeuvre des résolutions ci-après adoptées par 
le Comité de la sécurité maritime de l'Organisation maritime internationale: 

* MSC.24 (60), adoptée le 10 avril 1992, 
* MSC.26 (60), adoptée le 10 avril 1992, et 
* MSC.27 (60), adoptée le 11 décembre 1992, 
qui contiennent les modifications apportées à la Convention internationale pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer (1974) et au Protocole à ladite Convention (1978). 
Ces modifications concernent notamment les réglementations relatives à la protection 
contre l'incendie et à la conception et à la construction des navires-rouliers existants 
servant au transport des passagers; 

Dispositions relatives à l'entrée en vigueur, avant la date prévue, des résolutions suivantes 
de l'OMI: 
* A.718(17), adoptée le 6 novembre 1991 (Introduction du "Système harmonisé de visites 

et de certificats", connu sous le sigle anglais "HSSC"); 
* A.742(18), adoptée le 4 novembre 1993 (Procédures de surveillance des prescriptions 

opérationnelles relatives à la sécurité des navires et à la prévention de la pollution). 
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7. Objectif et justification: Amélioration de la sécurité des navires de charge et des navires 
à passagers 

8. Documents pertinents: Voir point 6 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er octobre 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 juillet 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information Q ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 

Bundesministerium fur Verkehr 
Postfach 20 01 00 

D-53170 BONN 
ALLEMAGNE 


